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Nous rencontrons les premiers fruits de l'erudition du

jeune savant dans son « Voyage mineralogique de Bruxelles
ä Lausanne » qu'il fit paraitre la premiere annee de son

sejour ä Lausanne. La preface, une lettre de dedicace

adressee au professeur Allaman, met en relief le caractere

agressif du jeune naturaliste. II n'a rien de mieux ä faire

que de se lancer dans une controverse avec le celebre savant

Horace-Benedict de Saussure. Le ton querelleur du jeune
comte est peu sympathique. Vous le rencontrerez malheu-

reusement encore aujourd'hui chez lesjeunes savants, surtout
chez les savants russes.

(A suivre). S. Bonnet.

LES ANCIENNES POSIES V ALA ISANNES

et les communications internationales

par le Simplon et le Grand St-Bernard.

1616 -1848

(Suite.)

Dans la premiere moitie de l'annee 1808, le gouverne-
ment du Valais fut officiellemenf invite par Napoleon Ier ä

etablir la Poste aux chevanx (extra-poste) des frontieres de

la France ä Celles d'Italie, soit de St-Gingolph ä Domo-
d'Ossola.

En meme temps, des offres etaient faites ä la Diete pour
l'etablissement, sur cette route, d'une diligence reguliere,
« susceptible de procurer de grands avantages ä la Repu-

blique en facilitant le passage des voyageurs par son

territoire. »

Le 10 aoüt 1808, l'Etat du Valais accordait le droit d'ex-
plöiter la diligence du Valais ä la Compagnie des Postes et
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Diligences, societe composee de quatre Valaisans : de Rivaz,
de Quartery, Joseph-Emmanuel de Riedmatten et Zimmermann

h

Le service cree par la loi du 4 decembre 1807 fut sup-

prime sur la route de St-Gingolph ä Domo-d'Ossola en date

du 31 aout 1808. II continua ä fonctionner sur les autres

routes du Valais oil il ne faisait pas de concurrence au
service de la diligence.

Les presidents des dixains furent charges, dans l'annee

1808, de l'organisation de la poste aux chevaux, etablisse-

ment qu'il ne faut pas confondre avec la diligence ou avec
la poste aux lettres2.

Un reglement concernant la poste aux chevaux et la

diligence de St-Gingolph ä Domo-d'Ossola fut publie le

28 aotit 1808.

Nous en donnons ici quelques extraits : « Nul autre que
les maitres de poste, munis d'une commission speciale, ne

pourra etablir des relais particuliers, fournir des chevaux ä

titre de louage ä des voyageurs etrangers ou conduire des

voyageurs etrangers en relais, c'est-ä-dire en changeant de

chevaux. Tout contrevenant paiera une amende de 16 francs

de Suisse pour chaque relais fraude et remboursera aux
maxtres de poste le prix des courses faites ä leur prejudice.

Ces defenses ne doivent cependant point gener les Valaisans,

qui demeurent libres de voyager de teile maniere

qu'ils voudront dans le pays.

Nul autre que Ientrepreneur de la diligence autorise par
le gouvernement ne pourra etablir des diligences ou voitures

1 En 1810, les freres Pasteur, de Geneve, sont associes de la Ci0 des
diligences.

2 La Poste aux lettres ne se chargeait que du transport des depöches
et des paquets. La diligence transportait les voyageurs et leurs bagages
ä des jours et heures fixes d'avance. La poste aux chevaux (extra-
poste) partait ä toute heure desiree par les voyageurs.
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publiques ä jour et heure fixe et marche reguliere. La poste

aux lettres est exceptee de cette disposition.

Toute voiture quelconque doit ceder le pas ä la poste

aux lettres, ä la diligence et ä la poste aux chevaux.

Dans le cas d'un accident imprevu, sur la route de St-

Gingolph ä Brigue, qui empecherait le passage de la

diligence, les presidents des communes sont tenus de faire

executer les manoeuvres et travaux necessaires pour rendre
le passage praticable en attendant que les reparations con-
venables puissent etre faites

II y aura, dans l'ecurie de chaque relais, de la lumiere

pendant la nuit et un postilion de garde, afin de ne point
faire attendre les voyageurs.

Sur la maison du relais, ä l'endroit le plus apparent,
seront inscrits, en gros caracteres, ces mots :

POSTE AUX CHEVAUX

Les postilions et voitures ne pourront se devancer sur la

route, mais devront marcher dans l'ordre de leur depart.

La course doit se faire au trot, excepte dans les montees.

Si les maitres de poste n'ont pas le nombre süffisant de

chevaux, ils peuvent en requerir dans le pays au prix du

tarif. La requisition sera faite par les presidents des

communes.

Toute contestation ou difficulte entre les voyageurs et les

maitres de poste ou leurs postilions seront decidees sommai-

rement par les presidents des communes.

1 Dans l'hiver 1809, la diligence doit, ä cause des neiges, rester 4 jours
ä l'liospice du Simplon avec 4 voyageurs. La Compagnie des diligences
demande l'autorisation de requerir des hommes sur les lieux et ä prix
fixe pour le deblaiement de la neige. Pour l'hiver de 1809 ä 1810, les frais
de deblaiement s'eleverent ä 9573 livres, dont 8000 furent payees par le
gouvernement frangais. (Correspondance relative aux postesj.
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Les distances de relais ä relais sont fixees comme suit

De St-Gingolph ä Vionnaz 2 postes1
» Vionnaz ä St-Maurice 2 »

» St-Maurice ä Martigny 2 »

» Martigny ä Riddes 2 »

» Riddes ä Sion 2 »

» Sion ä Sierre 2 »

» Sierre ä Tourtemagne 2 »

» Tourtemagne ä Viege 2 »

» Viege ä Glis ou Brigue 1 i/U »

» Brigue ä Simplon 4 V2 »

» Simplon ä Domo 4 »

Total 25
3 T postes

Le prix des chevaux, postilions et voitures est fixe comme
suit :

Par poste (2 lieues) Monnaie Monnaie
du Valais de France

Hätz Fr.

Par cheval 12 [ 8o

» postilion s o 75

Pour un char ä banc 4 o 6o

» une voiture couverte quelconque 8 I 20

Le nombre des chevaux ä atteler et des postilions pour
les conduire est fixe de la maniere suivante :

Chevaux Postilions

Chars ä bancs avec 2 ou 3 personnes 2 1

4 > 3 1

Cabriolets ou chaises ä deux places months

sur 2 ou 4 roues, avec 1 ou 2

personnes 2 I

Cabriolets ou chaises ä 4 places montes

sur 2 roues, avec 1-4 personnes 3 1

1 La poste (env. 2 lieues) devait etre parcourue en 40 minutes



2/3
Chevaux I'ostillons

Limonieres ä un fond, ou voitures fer-
mees ä brancard, avec 2 personnes 3

Limonieres k un fond, ou voitures fer-

mees k brancard, avec 3 ou 4 personnes 4 2

Berlines ou voitures ä timon et
limonieres, ä 2 fonds egaux, avec 3 personnes 4 2

Berlines ou voitures ä timon et
limonieres, ä 2 fonds egaux,avec 4-6 personnes 6 2

Pour le passage du Simplon on attellera un cheval de

renfort.
Les enfants de 10 ans et au-dessous ne paient que demi-

place. Les enfants k la mamelle ne paient rien.
II est permis de faire porter des lettres par estafette par

les propres postilions des postes, avec un seul cheval. »

Les postilions porteront un uniforme consistant en une
veste rouge avec collet et parements blancs. lis porteront
egalement une plaque aux armes de la Republique avec la

legende : « Poste aux chevaux 1. »

En 1809, l'exploitation de la poste aux chevaux fut confiee
ä la « Compagnie des diligences ».

La diligence, en transportant les paquets et les valeurs ä

meilleur compte que la poste aux lettres, lui fit une telle

concurrence qu'un de ses associes, d'Augustini, chercha ä

remettre sa part du privilege. « La malle des lettres, ecrit

d'Augustini, est transportee par un etablissement dispen-

dieux, tandis qu'elle pourrait l'etre sans frais par la diligence.»
Aussi verrons-nous les deux entreprises fusionner des

l'annee 1815.

La Compagnie des diligences accordait aux Valaisans un
rabais sur le prix des places et sur les taxes des envois de

marchandises. Ainsi, le port d'un paquet pesant 1 livre

1 Lois et deerets de la Röpublique du Valais. 1803-1810. T. II.
Sion 1844.
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coütait, en 1809, I batz (15 cent.) pour les habitants du

pays et 5 sols (25 cent.) pour les etrangers.

Une place en diligence coütait, pour les Valaisans, 7 batz

(1 fr. 05) par poste.

Pour un envoi d'or monnaye, un Valaisan payait de Saint-

Gingolph ä Sion, ]/8 °/0 de la valeur ; de Sion ä Brigue, '/a °/0;

de Brigue ä Domo 1/s %• Total pour la distance de Saint-

Gingolph ä Domo, s/8 %• Pour l'argent monnaye, le double

de la taxe de l'or.

Des 1808 il fut interdit ä la poste aux lettres de transporter
des voyageurs.

Un Inspecteur general des postes et diligences, nomme par
le Conseil d'Etat, representait ce dernier vis-ä-vis de la

Compagnie des diligences et de la poste aux chevaux. II

veillait ä l'exactitude du service, ä l'execution des engagements

des entrepreneurs et des maitres de poste et ä l'obser-

vation des reglements. II etait charge de reprimer les abus

et devait faire deux tournees generates d'inspection par
annee 1.

Ce fonctionnaire portait l'uniforme suivant :

« Habit bleu, croise sur le devant avec parements rouges
et collet de meme couleur, brode d'argent.

Veste et culotte blanches, avec boutons d'argent.
Epee en argent sans dragonne.
Bottes et eperons.
Chapeau ä trois cornes avec cocarde noire.

II lui etait loisible de se procurer des pantalons, un gilet
et « surtout », dans le sens du costume d'ordonnance 2. »

1 £11 1809. Charles Odet, capitaine, de Sion, etait Inspecteur general
des postes et diligences du Yalais.

2 Archives d'Etat, Sion : Papiers relatifs aux postes.
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IV. — Le Departement du Simplon.

(1810-1814)

Organisation des postes du Departement. Personnel. Les

postes pendant 1'occupation militaire etrangere. Riglement
de compte final avec Iadministration prangaise.

« La route du Simplon, dit Boccard fut le lien qui
servit ä enchainer les Valaisans. Napoleon voulait que les

Frangais seuls eussent la garde de cet important passage et
il fallut que les Valaisans devinssent Frangais. Le Valais fut
done reuni ä la France (14 novembre 1810) et devint le

Departement du Simplon.
Un decret imperial signe aux Tuileries le 26 decembre

18IO arretait l'organisation du nouveau departement.
Le Valais fut divise en trois arrondissements : Sion, chef-

lieu, residence du prefet; Brigue et St-Maurice, sous-

prefectures. Les differentes parties de 'administration
furent etablies sur le modele de Celles de France. Le prefet
etait seul charge de ('administration du departement. II avait

sous lui deux saus-prefets, un secretaire general et trois
conseillers de prefecture. »

L'inspecteur des postes du departement du Doubs, de

Reymond, fut envoyeen Valais par l'administration frangaise

pour y organiser les bureaux de poste 2.

Les postes du Valais furent exploitees des Iors au profit
de la France.

Le departement du Simplon formait la i2fi direction
centrale des postes imperiales 3. Ce chiffre 127 est indique
sur les sceaux et cachets postaux de l'epoque.

' Loc. cit.
2 Le 8 fevrier 18Id. de Reymond avise la Re^rfe des postes du canton

de Vaud qu'il se rendra en Valais pour la reprise des postes de ce pays.
(Chancellerie d'Etat, Lausanne : Protocoles du Conseil d'Etat).

3 11 y avait une direction dans chaque departement et, en outre, dans
quelques villes importantes.
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On voit encore ä Rarogne la maison ou se trouvait la

Poste au temps du departement du Simplon. Sur l'antique
porte d'entree, dans un encadrement sculpte, se lisent les

mots : « Post aux lettres » 1.

La direction des postes du Valais avait ä sa tete un direc-

teur, avec un traitement annuel de 1250 francs (de France),

y compris les frais de bureau et un controleur, avec un
traitement de 1041 francs.

Le bureau compose de Sion occupait deux distributeurs
et un facteur. Le traitement du Ier distributeur (probable-
ment directeur du bureau) 6tait de 200 francs par an, celui

du 2me distributeur (commis), de 144 francs et celui du

facteur, de 150 francs.

Les directeurs des bureaux du departement recevaient,
outre leur traitement ordinaire, une provision de 1 1/-2 % sur
les recettes nettes des postes de la localite respective.

Le bureau de St-Maurice etait un bureau d'echange d'011

s'expediaient cinq fois par semaine les lettres pour la Suisse,

l'Allemagne, la Savoie, Geneve, etc., et trois fois par semaine

celles pour le Valais et 1'Italie.

Les anciens fermiers de la poste aux lettres, Gay et Due,
demeurerent attaches ä ce service avec le titre d'entrepre-
neurs des postes. lis recevaient au total un traitement de

326 francs 7 batz par mois (anc. valeur).
Dans l'annee 1813, les Valaisans virent leur pays envahi

par des troupes etrangeres.
Les archives d'Etat ne fournissent que quelques rensei-

gnements sur les postes du Valais dans ces temps troubles.
Nous en relevons les suivants :

31 octobre 1813 :

« D'apres l'ordre de M. le commandant de la troupe autri-
chienne stationnee ä Martigny, il sera etabli le Ier janvier

1 Cette maison appartient ä M. Theodore Oberhäuser, ä Rarogne
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1814 une garde de six hommes et un sergent ä Riddes, pour
servir de correspondance entre les commandants de troupes
stationnees ä Sion et ä Martigny.

La garde sera toujours au complet et reunie pour etre ä

meme d'executer les ordres ä toute heure.
Les ordonnances chargees de porter des lettres ä Sion ou

ä Martigny demanderont un regu pour leur justification.
Le chef de la garde delivrera pour toute lettre ä lui remise

un regu avec l'heure de reception. »

(Sig.) Dumay 1-

Le service des transports militaires necessita l'etablisse-

ment d'un relais ä Riddes, destine ä relever les chars allant
de Sion ä Martigny et vice-versa. Le commissaire des

guerres Bergmann nomma comme chef de ce relais le

citoyen Perey, avec un traitement de 32 francs par mois

(23 janvier 1814).
« Le service, ecrit ce dernier ä son chef, a ete penible,

Votre Excellence n'ignore pas que plusieurs employes ont
ete maltraites ».2

Les communes de Saillon, Leytron, Chamoson, Ardon,
Iserables et Riddes doivent fournir des chars, chevaux ou
mulets.

** *

Le regime de la domination frangaise fut aussi court, dit
Boccard, que son envahissement avait ete prompt et
inattendu.

L'occupation de Paris par les Puissances coalisees entraina
la chute de Napoleon, qui signa son abdication ä Fontaine-
bleau le 11 avril 1814 et se retira ä l'ile d'Elbe.

1 Le capitaine Dumay, commandant de la II» compagnie de la garde
nationale du canton de Martigny.

2 Archives d'Etat du Yalais : Correspondance et papiers relatifs aux
postes.
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La Republique fut aussitot proclamee en Valais et un

gouvernement provisoire etabli. Par le traite de Paris du

30 mai 1814, les puissances accordent au Valais son inde-

pendance et l'autorisent ä se reunir ä la Suisse. Le
12 decembre de la meme annee, il venait en efFet prendre
place dans la Confederation suisse cornme I9e canton.

Mais Napoleon s'echappa de l'exil et rentra triomphale-
ment ä Paris le 20 mars 1815. Son regne ne dura que cent

jours et se termina par la defaite de Waterloo, le 18 juin
suivant.

Les postes du Valais furent exploitees pour le compte de

la France jusqu'au 31 mars 1815. La comptabilite franqaise
fut arretee ä cette date et les recettes envoyees ä Paris '.

V. — 1814-1830.

Reprise de la route du Valais par les courriers Fischer.
Traites ä ce sujet. Retablissement d'une course par le

St-Bernard. Reunion des trois services de la poste aux
lettres, des diligences et de la poste aux chevaux. Les

fermiers des postes cedent au canton de Vaud leur privilege

sur la diligence. Nouveau reglement de la poste aux
chevaux. Chaises ä porteurs. Nouvel uniforme des postilions.

Convention definitive avec Vaud pour la diligence,
en 1818. Convention postale avec l'Autriche. Convention
de 1826, avec Vaud, pour la diligence. Tarifs. Communications.

Le 22 avril 1814, le gouvernement provisoire de la Republique

du Valais accordait ä MM. Fischer, fermiers et
administrateurs des postes dans les cantons de Berne, Fri-
bourg et Soleure 2, « le droit exclusif de la Regale des postes

1 Elles se montaient ä fr. 4291.03 (valeur actuelle) pour la periode
allant du 9 avril 1813 au 31 mars ISIS.

1 En date du 10 novembre 181ö, MM. Fischer affermerent la Poste aux
lettres de Geneve.
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pour l'etablissement des courriers de lettres et de message-
ries dans toute l'etendue de la Republique » aux conditions
suivantes :

Article premier. MM. Fischer seront en possession exclusive
de tous genres de transport affectds aux offices des postes aux lettres
et qui, de leur nature, leur sont confiables et enfin tels qu'ils les

recevront des Postes des Pays voisins pour les faire transiter par le
Valais et rdciproquement ceux qui partiront du Valais pour etre

regus par les postes aux lettres des pays aboutissants et cela pour
en opdrer la traversde du Valais depuis toutes ses frontieres corres-
pondantes ä leurs propres frais et risques, force majeure exceptde.

Art. 2. MM. Fischer au lieu de payer une finance a l'Etat
s'engagent :

a. De fournir annuellement ä leurs frais, ä la disposition du

gouvernement, 40 gazettes imprimdes en Suisse d'apres l'indication
du gouvernement.

b. De faire transporter les lettres intdrieures du Valais des l'inte-
rieur du pays, et Celles venant de l'dtranger dans les bureaux
accoutumds de la grande route du Valais et de les faire distribuer
sans taxe, et celles de l'dtranger sans augmentation en sus des

rembours.

c. De se charger des frais des bureaux et appointements des

commis sans autre indemnitd de la part du gouvernement. lis feront
aussi transporter sans taxe ni frais les ddpeches et paquets de

papiers et sans valeur, reconnus comme plis officiels, remis par les

chefs du gouvernement, comme aussi ceux contresignds par les

Grands Chatelains et chefs des Dixains, pour tout le pays oü ils
auront l'entreprise des postes, ainsi que toutes celles adressdes

aux autoritds ddsigndes.

Art. 3. MM. Fischer seront en droit de faire visiter les dtablis-
sements et entreprises de transport quelconques, pour reconnaitre
s'ils ne sont pas chargds de lettres ou de paquets d'objets du
ressort des postes qui n'excederaient pas 12 livres de marcs poids
brut, destinds ä traverser le Valais, en s'adressant pour cela aux
autoritds locales ou aux troupes faisant service de gendarmerie, s'il
y en est dtabli, ä l'effet de quoi le gouvernement pretera toute
assistance.

Art. 4. Le port de paquets, valeurs et marchandises sera sur
l'ancien pied, sauf les ddbourses de l'dtranger.



— 280 —

Art. 5. Messieurs Fischer s'engagent ä eviter autant que possible

les difficultes avec les administrations voisines pour la taxe,
mais ils seront cependant autorises h les retirer dans la mcme
proportion que les administrations les exigent pour elles, en quoi
le gouvernement du Valais les avisera et en tous cas de demander

pour part du Valais 4 kr. par lettre simple.
Art. 6. Aux conditions ci-dessus le gouvernement du Valais

promet de son cote sa haute protection et assistance ä tous les

etablissements, bureaux et courriers que MM. Fischer etablissent
et a cet effet les courriers devront porter la livree et Fecusson aux
armes du Valais 1.

Cette convention etait faite pour le terme de quinze

annees et devait durer jusqu'au Ier mai 1829.

Nous pensons qu'elle fut resiliee des que l'Etat du Valais

eut afferme ses postes a des gens du pays, soit en 1815,

mais RIM. Fischer demeurerent libres de passer avec leurs

courriers par le Valais jusqu'en 1821.

Le 26 mai 1814, RIM. Fischer passaient avec la direction
generale des postes de Milan une convention provisoire,
valable pour une annee pour la transmission reciproque des

lettres, paquets et valeurs pour Milan, Geneve et Berne par
le Simplon. II y avait trois communications par semaine.

MR1. Fischer payaient ä l'Office de Milan 824 livres ita-

liennes par an pour le passage de leurs courriers. Cette
convention fut remplacee par un traite fait a Vienne
le Ier septembre 1816. En vertu de ce traite, l'echange

reciproque des correspondances avait lieu trois lois par
semaine par la route qui conduit de Rlilan ä Sesto Calende,

traverse de lä le territoire piemontais et se dirige sur

Brigue, Sion, St-Maurice, etc. 2.

Une autre convention, entre MM. Fischer et le roi de

Sardaigne, signee k Turin le 22 juillet 1814, accordait aux

1 Archives de Monsieur B. L. F. de Fischer, ä Berne : Posttractaten
Buch.

s Par acte additionnel a cette convention, du 30 mai 1814, libre passage
est accorde aux courriers Fischer par le Chablais.
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premiers, moyennant 200 livres de Piemont, libre passage
dans les Etats de Sa Majeste.

II y avait egalement trois communications par semaine,

par le Simplon et le Novarrais 1. Mais, par une convention
du 9 novembre 1816, l'office de Turin s'engageait ä expedier

par la route du Mont-Cenis, sur Geneve, la presque totality

des lettres pour la Suisse 2.

*
% %

Les changements apportes dans l'organisation des postes

par le regime du Departement du Simplon avaient naturel-
lement annule les engagements contractus avant 1810 entre
le gouvernement et les deux entreprises postales (Poste aux
lettres et Poste aux chevaux et diligences).

La compagnie de la « Poste aux chevaux et des

diligences » rentra en possession de ses anciens droits des

l'annee 1815. Et, malgre le droit exclusif accorde ä MM.

Fischer, le 22 avril 1814, d'ytablir des courriers en lettres et

messagerie, la Diete valaisanne mettait aux encheres, vers
la fin de l'annee 1815, le « privilege de la poste aux lettres ».

Ce privilege fut accorde ä la compagnie de la poste aux
chevaux et des diligences, qui fit les plus fortes offres. Les

trois services de la poste aux chevaux, des diligences et de

la poste aux lettres, tout en restant distincts les uns des

autres, furent ainsi reunis sous une meme administration.
Un des quatre associes, de Riedmatten, devint (1816)

administrateur principal des postes du Valais.
Le sceau de l'administration porte, des 1816, les armes

du Valais, avec l'inscription :

« Canton du Valais. — Office des Postes3. »

1 Ce traite fut resilic le SI decembre 1821.
2 En 1828. MM. Fischer traitaient avec l'Autriche po 1 l'echange des

correspondauces par le St-Gotbard.
3 Les entetes de lettres portaient encore les titres suivants: La ferine

des postes et diligences (1816). Les entrepreneurs de la diligence et les
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En 1816, la « Societe des fermiers de la poste aux lettres,
de la diligence et de la poste aux chevaux » etablit une

diligence entre St-Maurice et Domo-d'Ossola. Au dire de la

Societe, ä ce moment « tout commerce et toute circulation
de voyageurs etaient presque nuls ». Elle demandait, en

consequence, la suppression du droit de barriere

*
* *

Un traite concernant le service du « courrier de la malle »

(des lettres) est signe a Sion le 7 janvier 1816 par les repre-
sentants des offices de Vaud et du Valais.

Ce document ne nous est pas parvenu.
Le 5 novembre 1816, une convention est conclue ä

Turin, pour le terme de 5 ans, entre l'Office des postes du

Valais et l'Office general des postes royales de Sardaigne pour
« l'etablissement d'une course par le St-Bernard ». L'office
du Valais fera transporter ä ses frais au bureau d'Aoste sa

correspondance et celle qu'il recevra de Suisse pour les

Etats de S. M. II fera de meme prendre au dit bureau les

depeches ä destination du Valais, des cantons de Vaud et
de Neuchätel2. Les personnes chargees de ce transport
seront choisies parmi les sujets du roi. Elles seront munies
d'un passeport de la Direction generale des postes sardes,
afin que non seulement elles ne puissent etre retardees
dans leur course, mais qu'elles soient assistees en cas de

besoin....

L'Office general des postes royales dirigera sur le bureau
d'Aoste, pour etre remises au courrier du Valais, les lettres

fermiers de lu poste aux lettres (1819).— Les concessionnaires du
privilege des postes et diligences (1828), Archives d'Etat du Yalais :

Correspondances de l'administration des postes.
1 A Sion, entre autres, les portes de la ville se fermaient pendant la

nuit et les gardes se faisaient payer une retribution pour l'ouverture. On
demande la suppression de ce droit (1817).

a Le 27 novembre 1816, les cantons de Vaud et de Neuchätel adhe-
raient ä cette convention.
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provenant du duche de Genes, des diverses provinces du

Piemont, de la ville de Turin, des provinces d'Ivree et

d'Aoste pour les cantons de Vaud, du Valais et de Neuchä-

tel. L'echange de ces correspondances se fera gratuitement
de part et d'autre, sauf les debourses respectifs. Le service

aura lieu deux fois par semaine....1 »

(A suivre.) M. Henrioud.

UN INCIDENT DIPLOMATIQUE

II ne faut pas completement negliger en histoire les plus

petits details. lis font quelquefois mieux comprendre les

institutions d'un pays que des explications tres longues.
Cette observation m'est suggeree par les renseignements

contenns dans deux ou trois lettres ecrites en 1781 et 1782

par un seigneur du Pays de Vaud, Doxat, de Champvent, ä

son ami, de Tournes-Lullin, banquier ä Geneve. II s'agit,
dans ces quelques extraits, d'une mauvaise affaire diplomatique

que le gouvernement bernois s'etait attiree par la

faute presumee du bailli de Romainmotier. On verra avec

quelle rapidite et avec quel succes ce gouvernement et son

mandataire parvinrent ä prouver leur innocence du delit
qui leur etait reproche par le gouvernement de Louis XV.

Champvent, 13 decembrc 1781.

Un Bourguignon, coupant des plantes de bois en fraude dans
les forets de LL. EE. a ete conduit au baillif de Romainmotier qui
l'a condamne ä 280 livres d'amende. X'ayant pas un sol, il a ete

envoye en prison et il y est mort. Les parents appeles ont emmene
le cadavre sans que le baillif ait songe ä la moindrc formalite
Arrives dans leur village, ils ont demande quatre chirurgiens qui

1 Archives du Departement des finances, Lausanne.
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